MANUEL DES PROCEDURES DU RELAIS COMMUNAUTAIRE, 
CELLULE D’ANIMATION COMMUNAUTAIRE ET COMITE DE DEVELOPPEMENT DE L’AIRE DE SANTE

INTRODUCTION

Malgré la mise en œuvre de la stratégie de soins de santé primaires en 1982 en RDC, l’utilisation des services en général, et celle des services de survie de l’enfant de moins de cinq ans, en particulier, restent en dessous des prévisions en dépit d’une couverture géographique de l’ordre de 80%.
Toutes les évaluations antérieures révèlent une mortalité infantile de l’ordre de 127/10001. Un pourcentage élevé de personnes (83%) décèdent à domicile sans avoir eu recours aux services de santé mis en place. 75% de ces décès se recrutent parmi les enfants de 0 à 5 ans, les femmes enceintes et allaitantes.
Les principales causes de décès tous ages confondus retiennent le Paludisme, la rougeole, les maladies diarrhéiques, les infections respiratoires, les malnutritions, les IST-VIH/SIDA, la TBC, les problèmes liés à la grossesse et à l’accouchement.
A cela s’ajoute la déficience de gestion et de planification du personnel de santé et des communautés en management des soins de santé primaires.

I. CADRE INSTITUTIONNEL

1.1. Contexte 

Des enquêtes réalisées par le Ministère de la santé avec l’appui de l’OMS, ainsi que celles réalisées en 1995 (MICS 1) et en 2001 (MICS 2) par le Ministère du Plan et de la Reconstruction avec l’appui de l’UNICEF ont démontré l’existence de l’excès de la morbi – mortalité actuelle qui a conduit à la définition d’un certain nombre d’interventions prioritaires de la santé PMA (Paquet Minimum d’Activités).

Le PMA comprend des interventions au niveau des CS et des interventions au niveau de la Communauté telles que convenues à la réunion de septembre 2001 à Nairobi entre le Ministère de la santé et ses partenaires.

Pour pouvoir exécuter le Paquet Minimum d’Activités, la population devrait être représentée par un volontaire appelé Relais Communautaire (RC)  

1.2.  Relations
Le Relais Communautaire (RC) s’occupe de 10-15 familles dans le village composant l’Aire de santé. Le Relais Communautaire établit ainsi un lien continu entre le centre de santé et la famille.

Dans un village nous avons 3-4 Relais Communautaires qui constituent la CAC (Cellule d’Animation Communautaire), une structure multisectorielle de développement du village. Celle-ci délègue représentant au CODESA (Comité de Développement de l’Aire de Santé)
L’équipe du centre de santé fournit aux Relais Communautaires les informations utiles concernant la prise en charge des personnes qui habitent le village et donc a besoin d’assurer un suivi par le personnel du CS.
Le RC maintient  un contact continu entre le CS et la famille par les visites familiales.
Le Relais Communautaire organise et rend visite à chaque famille 1 à 2 fois par mois.

1.3.  Textes légaux.
Le relais Communautaire tire sa légitimité de :
· Politiques sectorielles ;

· Différentes recommandations sur les stratégies de soins de la réunion de Nairobi ;

· Politique nationale des SSP en RDC ;

· Recommandations de la 1ère revue annuelle 2003 du Ministère de la Santé ;
· Arrêté interministériel, Directives et normes

II. CONCEPT RELAIS COMMUNAUTAIRE
2.1. Définition

Un Relais Communautaire est une personne, homme ou femme volontaire, habitant le village ou la rue, choisie par les habitants de cette entité, et qui assure le pont entre les individus membres d’une famille et le service de santé.
De ce fait, il accepte de consacrer une partie de son temps aux activités d’intérêts communautaires, en vue de contribuer de façon durable aux objectifs de développement de son village / rue.

2.2.  Statut (profil) du relais Communautaire
Le relais Communautaire :

· Est un volontaire ;

· Est désigné par la communauté ;

· Il n’est pas membre de l’équipe de santé,

· Il représente les intérêts de son village /rue ou communauté.

2.3.  Attributions
De façon générale, le Relais Communautaire a comme attributions :

· Aider les familles à améliorer la qualité des soins familiaux par des démonstrations pratiques ;

· Aider les familles à reconnaître les signes de danger en cas de J maladies responsables de l’excès de la morbi mortalité ;
· Faire connaître à la famille les services disponibles au CS ;

· Sensibiliser les membres de la famille sur les comportements clés à adopter au sein de la famille ;

· Aider les familles à adopter les pratiques favorables à la santé et au bien être,

· Dénombrer la population du village par famille ;

· Donner des conseils ciblés sur le cas au niveau familial ;

· Participer aux enquêtes, à la micro planification, à l’organisation et l’exécution des interventions sanitaires dans le village ;

· Mobiliser la communauté pour la mise en place des initiatives communautaires.

III. LA VISION DE L’APPROCHE RELAIS COMMUNAUTAIRE
Le point de départ est la sous-utilisation des services de survie de l’enfant de 0 à 5 ans et de la femme à cause de l’inaccessibilité géographique, financière et culturelle de la population aux services de santé, mais également à la sous informations de la population aux problèmes de santé qui sont responsables de l’excès de la morbi-mortalité dans les villages et rues.
A partir de ces causes ainsi identifiées et après avoir mis de coté les contraintes liées aux ressources ainsi qu’aux déficiences observées dans l’activité de soutien (micro – planification, formation, supervision, monitorage des interventions et le système d’informations sanitaires) ; l’intensification de visites à domiciles par les femmes et les hommes bénéficiant de la confiance des habitants du village / rue parait comme une stratégie efficace et efficiente qu permettrait d’améliorer les performances des interventions du PMA dans l’AS. Cette stratégie permet de réduire le recours tardif et les abandons aux soins de santé pour les personnes utilisant les services.
Ces femmes et hommes, membres des organisations /réseaux communautaires d’influences comme les églises, les écoles, les ONGs et les autres associations mutualistes sont capables d’influencer à travers les réseaux le comportements, les modes de vie et les attitudes des familles en faveur de la promotion de la santé familiale et de communautés.

IV. MODALITES DE SELECTION
1) Processus de sélection

Sous l’accompagnement de l’Autorité politico administrative, l’équipe du Bureau central de la zone de santé sous la coordination du Médecin Chef de Zone prend l’initiative d’organiser les réunions de sensibilisation des habitants dans les villages / rue pour la mise en œuvre de relais communautaires, CAC et CODESA.

2) Etapes à suivre
· Informer et sensibiliser l’Autorité politico administrative.

· Faire le plaidoyer auprès des leaders communautaires.

· Contacter la notabilité du village / rue.

· Dénombrer les ménages du village / rue.

· Identifier les réseaux permanents (associations) et répertorier les réseaux communautaires comme églises, écoles, ONG et autre, associations dans l’Aire de santé.

· Déterminer le nombre de Relais Communautaires.

· Réunir les membres des réseaux  et les habitants des villages / rues pour expliquer les critères d’éligibilité et les tâches à accomplir.
· Les Relais Communautaires seront installés par l’Autorité politico administrative locale.

· Recueillir les candidatures en tenant compte de l’organisation du village ou de la rue.

· Organiser les élections selon les modalités convenues avec les habitants.

· Former les RC.

3) Critères de sélection
· Habiter la rue, l’avenue, village, l’aire de santé.
· Etre honorable, crédible, dans la rue, l’avenue et village.

· Etre capable de communiquer, de convaincre, de mobiliser, de persuader et d’influencer les habitants du village /rue.

· Savoir lire et écrire.

· Connaître la langue locale.

· Etre disponible.
· Avoir le sens de responsabilité et un leadership.

· Avoir l’esprit d’initiative.

· Avoir une source de revenu.

V. MANDAT
Le mandat du Relais Communautaire est de 3 ans renouvelable. Selon la confiance des habitants du village ou de la rue, le mandat du Relais Communautaire peut être renouvelé plusieurs fois.
VI. MODALITES DE LA FORMATION
La formation du Relais Communautaire sera basée sur la préparation et la conduite de la visite à domicile. Cette formation doit être ciblée sur le mode opératoire de tâches à réaliser par le relais communautaire dans l’environnement familial.

Le contenu de sa formation sera présenté dans le document appelé « Guide de formation pour le Relais Communautaire »

Les conseils ciblés selon les problèmes de la survie de l’enfant de moins de 5 ans et de la femme en âge de procréer, couplés à la lutte contre le paludisme, VIH-SIDA/TBC, ainsi que les malnutritions constituent l’essentiel de la formation de RC. Ils visent l’amélioration de l’utilisation de services et performance des interventions du PMA par la promotion de comportements, mode de vie et les pratiques familiales favorables à la survie du couple mère - enfant.

Comme l’équipe du centre de santé est chargée de superviser les relais communautaires, la formation de ces derniers est assurée par l’infirmier titulaire appuyé par les superviseurs du bureau central de la zone de santé.
VII. CHAMPS D’ACTION
Le Relais Communautaire s’occupe de 10 à 15 ménages dans un village / rue dans le cadre de la santé familiale en intégrant au niveau familial les éléments du PMA communautaire en rapport avec la survie du couple mère - enfant.

VIII. MODALITES DE GESTION
Deux alternatives possibles de l’approche relais communautaires sont en application dans certaines aires de santé. Il s’agit de :
· Relais Communautaire intégré

· Relais Communautaire spécialisé.

1. Intégration et spécialisation des Relais Communautaires.

Etant donné que l’Aire de santé constitue le lieu privilégié d’intégration des programmes, nous optons pour le Relais Communautaire intégré. Un consensus s’est dégagé sur la polyvalence du relais communautaire ayant la charge de la promotion de la santé familiale.
Il existe des Relais Communautaires sur terrain ; NAC, AMII, MTB, AMMWILI, paires éducateurs, pairs recruteurs, distributeurs communautaires d’ivermectime, animateurs mangue le (PEV) … L’effort  à déployer par les équipes cadres de zone de santé consiste à mettre en place un programme de formation qui contribue à la polyvalence des relais communautaires déjà fonctionnels dans les aires de santé.
2. Procédures de gestion des intrants
Les directives développées par le Ministère de la santé depuis l’application de la stratégie des soins de santé primaires en République Démocratique du Congo préconisent la participation des communautés à travers les organes de gestion tels que : CAC, CODESA, COGE et CA.
3. Intrants et outils de gestion
· Médicaments : SP, Ivermectime ;

· Matériel : contraceptifs, balances, bêches, houes, pièges.

· Fournitures de bureau : 2 cahiers, 25 papiers duplicateurs, 2 bics et 1 crayon et supports de communication.
· Autres : semences.

· Cahiers de visites à domicile et de dénombrement de la population par village et ou rue.

4. Relation avec les services de santé
Le partenariat avec partage des responsabilités et fixation des objectifs sanitaires du village / rue pour contribuer à la performance de l’aire de santé.
L’ensemble des RC d’un village / rue constitue la CAC et les délégués de CAC sont membres du CODESA.
Les relais communautaires déclarent au responsable de la cellule d’animation communautaire (CAC) les données sur les activités réalisées, les naissances et le décès enregistrés.

Les responsables de CAC remplissent les fiches ad hoc qu’ils transmettent au comité de développement de l’aire de santé pour la synthèse à transmettre au CS. Les communications et les résultats des activités réalisées au centre de santé sont transmis au CODESA qui les vulgarisent aux CAC.
A.S
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IX. PROCEDURES DIMPLANTATION ET FONCTIONNEMENT DU RELAIS COMMUNAUTAIRE
9.1. Préalables

Il existe des préalables avant que le Relais Communautaires ne commence son travail, afin qu’il ne perde pas sa crédibilité auprès de ceux qui l’ont choisi. Ces préalables sont :

· L’installation officielle par l’autorité locale accompagnée de l’autorité sanitaire.
· Sa formation initiale doit être nécessité et une urgence.

· La mise à sa disposition des outils de travail (cahier de visites à domicile et intrants).

· L’implication personnelle du Médecin Chef de zone et de son Equipe du BCZS.

· La compréhension du sens du partenariat par l’Infirmier Titulaire du Centre de santé.

· Existence d’un centre de santé avec un minimum d’activités.
9.2. Les procédures

Après la formation du Relais Communautaire, les procédures à suivre seront les suivantes :

· Existence des piliers dans la communauté, c'est-à-dire réseaux communautaires permanents et enracinés.
· Identification et sensibilisation de ces réseaux.

· Election des RC.

· Constitution de CAC.

· Organisation de CAC.

· Micro plan du village / rue.

· Mobilisation de ressources locales par la mise en commun de produits agricoles et / ou cotisation en monnaie.

9.3. Mise en œuvre
La première phase consiste à sélectionner les relais communautaires dans les villages / rues de l’aire de santé.
Après avoir sélectionné les RC, la 2ème étape sera constituée par la formation et la dotation en fournitures et intrants essentiels pour leurs activités.

Dans la 3ème étape, les RC s’organisent en CAC pour constituer le CODESA qui est représentatif de tous les villages / rues composant l’aire de santé. Une fois planifiées, la mise en œuvre des AC et du CODESA qui comprend la sensibilisation, l’élection de RC, l’organisation de CAC, la formation, l’appui, le suivi, la supervision ainsi que l’approvisionnement en intrants pour garantir un encadrement et un accompagnement de qualité doit intervenir endéans 6 mois.

Cette implantation se fera progressivement en tenant compte de la dynamique et des réalités locales jusqu’à couvrir l’ensemble de la ZS.

X. CONDITIONS DE MOTIVATION DU RELAIS COMMUNAUTAIRE
Les éléments de la motivation du Relais Communautaires sont :

a. Election par la population du village / rue (confiance, honneur, crédit populaires)

b. Le mandat accordé par la population.

c. La notification et l’installation par l’autorité politico administrative locale (chef du village, de la rue, du quartier, du groupement, …)
d. Les formations.

e. Les supervisions.

f. La participation aux activités ponctuelles (des enquêtes, recensement, monitorage, micro – planification à la base, distribution à base communautaire, ivermectime, contraceptif, vit A, Fer, vermifuge, fabrication de piège à mouches tsé-tsé, vente de la moustiquaire imprégnée.

g. Participation à la réalisation des micros – projets initiés au niveau de la communauté.

h. Vente des moustiquaires imprégnées.

i. Participer à la micro  planification à la base.
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